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FORMULAIRE DE MISSION / « FORMULAIRE 1 » 

 

A compléter par les collaborateurs, préalablement au départ en mission professionnelle, en France en cas de mission 
supérieure à 30 jours ou à l’étranger, dès lors que l’une des mesures prévues dans le formulaire est susceptible de 
s’appliquer. 
 
A transmettre par le collaborateur à son responsable hiérarchique (copie RRH) dès que l'Ordre de Mission est établi 
dans CONCUR ; le RRH transmet le formulaire validé au Service Paie pour traitement. 
 
En cas de modification ou d'annulation de la mission, le collaborateur doit renvoyer un double de la présente demande 
amendée ou annulée. 

 

Nom :                                                                      Prénom :                                                                 

  

TGI :                                                                        Etablissement :  

 

Domaine :                                                               Dép. / CA : 

 

Famille professionnelle1 : 

  

☐Salarié occupant un emploi classé A1 à E10  

☐Salarié occupant un emploi classé F11 à I17 - le cas échéant :  ☐IIIB      ☐ cadre-dirigeant   

 

Mission 

 

N° ordre de mission CONCUR : 

 

Objet de la mission et projet concerné : 

 

 

Pays :                                                                 Ville : 

 

Date début mission :                                    Date fin mission : 

 

☐ Le cas échéant, ce formulaire remplace celui initialement transmis concernant la mission du … au … 

 

Conditions d'exécution de la mission 

(à valider avec votre Responsable Ressources Humaines) 

 

[Mensuels – Mission à l’étranger supérieure à 8 jours et mission en France supérieure à 30 jours] 

 

Forfait horaire hebdomadaire (pour un collaborateur mensuel - si différent de 37h30) :  ..…heures hebdomadaires, 

comprenant ….. heures supplémentaires2. 

 

 

Majoration pays (le cas échéant) 3:  ☐Oui ☐Non 

 

Pourcentage applicable4 : 

                                                
1 Visible sur votre bulletin de paie. 
2 En contrepartie de ce forfait, le collaborateur bénéficiera, en complément de ses appointements à la date de départ en 
mission, d’une majoration forfaitaire (25%) des heures comprises entre 37 heures 30 minutes et le forfait ci-avant précisé. 
Dans le cas où ce forfait serait supérieur à 45 heures et 30 minutes, cette majoration se portera, pour les heures supérieures 
à cette référence, à 50%. 
En cas de modification des appointements de base, la rémunération du titulaire pendant la mission serait révisée en 
conséquence. 
3 N.B. : Cette demande n’est pas ouverte aux catégories de collaborateurs suivantes: 

- Ingénieurs et Cadres III C, du fait de leurs responsabilités ; 
- Salariés occupant des fonctions commerciales (Famille Professionnelle 02), pour lesquels les 

déplacements font partie intégrante de leurs missions; 

- Ingénieurs et Cadres III B travaillant sur les Offres et Projets (Famille Professionnelle 03), pour cette même 
dernière raison. 

4 Voir annexe jointe. 
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Nombre de jours passés dans le pays : 

Partie dédiée aux salariés de Thales SIX GTS France S.A.S.. :  

• les conditions particulières de travail en mission susceptibles d’intervenir au cours de la mission sont identifiées avec 

le manager, préalablement au départ en mission, dans le cadre du présent formulaire, 

• au retour de la mission, une demande de compensation précisant le nombre d’heures passées dans les conditions 

particulières devra être émise par le collaborateur, puis validée par son manager et RH (formulaire spécifique) 

 

Les majorations ne sont pas cumulatives, sous réserve des conditions impliquant une condition de travail particulière 

réalisée sous des conditions climatiques spécifiques. 
 

Majoration Conditions de travail particulières (le cas échéant)5 : 

☐   (1) Travaux en hauteur sur des pylônes, matures, antennes radar ou radôme  

 

☐  (1A) Travaux en hauteur sur des pylônes, matures, antennes radar, réalisés en extérieur, de manière 

continue et régulière, sous une température extérieure supérieure à 30 degrés ou inférieur à 0 degré  

 

☐   (2) Travaux en hauteur sur des pylônes, matures, antennes radar, radôme pendant une période ≥ 4 

jours consécutifs (sans moyens d’assistance)  

 

☐   (3) Travaux réalisés dans des espaces exigus et confinés sur un bâtiment de surface à quai ou en cale  

 

☐   (3A) Travaux réalisés dans des espaces exigus et confinés sur un bâtiment de surface à quai ou en 

cale non muni d’un dispositif de climatisation de manière continue et régulière, sous une température 

extérieure supérieure à 30 degrés ou inférieur à 0 degré  

 

☐   (4) Travaux réalisés dans des espaces exigus et confinés à bord de bâtiments de surface en mer  

 

☐   (5) Travaux réalisés dans des espaces exigus et confinés à bord d’un sous-marin en mer  

 

☐   (5A) Travaux réalisés dans des espaces exigus et confinés à bord d’un sous-marin en plongée  

 

☐   (6) Travaux réalisés dans des espaces exigus et confinés à l’intérieur d’un véhicule terrestre ou un 

avion au sol 

 

☐   (6A) Travaux réalisés dans des espaces exigus et confinés à l’intérieur d’un véhicule terrestre non 

muni d’un dispositif de climatisation, de manière continue et régulière, sous une température extérieure 

supérieure à 30 degrés ou inférieur à 0 degré 

 

☐   (7) Travaux réalisés sur sites clients dans des espaces exigus et confinés dont l’accès serait étroit 

(nécessité de ramper par exemple) et/ou rendu complexe compte tenu de la sensibilité et de l’agencement 

du lieu de mission concerné  

 

☐   (8) Travaux techniques réalisés dans un avion en vol 

 

☐   (9) Travaux techniques réalisés dans un hélicoptère en vol  

 

Congé de détente6 : ☐ Oui   ☐Non 

Si oui, nombre de congé(s) détente octroyé(s) : ☐ 0,5 jour  ☐ 1 jour ☐    2 jours ☐3 jours ☐   4 jours ☐  5 jours ☐ 6 jours 

Personne à prévenir en cas d’urgence 

Nom :                                                  Prénom :                                   Téléphone : 

                                                
5 Les conditions pour bénéficier de majorations au titre des conditions particulières de travail en mission sont précisées en 
annexe du présent document 
6 N.B. : Sont seules concernées les missions professionnelles réalisées hors de France, afin de tenir compte de 
l’éloignement important du milieu de vie habituel. 
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Validation Salarié Responsable hiérarchique Responsable RH 

Nom    

Date    

Signature    

 
**** 

 

 
 
 

*** 
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Assurance supplémentaire accidents 

 
Pendant la durée de la mission, vous avez la possibilité de bénéficier des garanties souscrites par la Société auprès de la compagnie 
AIG Europe Limited au titre de l’Assistance Médicale & Assistance Voyage. 
 
Accès à une hotline 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 : 

- AIG Travel : tél : +33 (0) 149 024 260 

- Référence du contrat à rappeler lors de vos appels : THALES 4 903 918 

 

*** 

 

Liste des conditions particulières de travail applicables au sein de Thales SIX GTS France :  

 

Condition 
particulière 
de travail 

Conditions pour bénéficier de la 
majoration 

Montant de la majoration 

Travail en 
hauteur  

Travaux sur des pylônes ou sur des matures, 
ou sur une antenne radar ou sur un radôme, 
pour lesquels le port d’équipements de 
protection individuelle est obligatoire (ceinture 
de sécurité, harnais, etc.) 

Majoration de 10%, par heure 
effectuée dans ces conditions, du 
salaire de base non majoré  
 
+ en tout état de cause, application 
d’un plancher journalier de 15 euros 
bruts  

Travail en 
hauteur 
sous 
conditions 
climatiques 
particulières 

Travaux sur des pylônes ou des matures, ou 
sur une antenne radar, réalisés de manière 
continue et régulière, en extérieur, et que la 
température extérieure est supérieure à 30 
degrés ou inférieure à 0 degré 

Majoration complémentaire de 10 %, 
par heure effectuée dans ces 
conditions, du salaire de base non 
majoré  

Travail en 
hauteur 
pendant au 
moins 4 
jours 
consécutifs 

Travaux en hauteur nécessitant des 
ascensions, sans garde-corps, nacelles, 
ascenseurs ou autres moyens d’assistance, 
sur des pylônes ou matures ou antenne radar, 
pendant une période au moins égale à 4 
(quatre) jours consécutifs 

Repos compensateur d’une demi-
journée devant être pris dans les trois 
(3) mois qui suivront la fin de la 
mission considérée 

Travaux 
réalisés 
dans des 
espaces 
exigus et 
confinés sur 
bâtiments 
de surface 
en cale, à 
quai ou en 
mer   ou 
sous-
marins, en  
mer    

Travaux réalisés dans des espaces exigus et 
confinés sur un bâtiment de surface à quai ou 
en cale 

Majoration de 10%, par heure 
effectuée dans ces conditions, du 
salaire de base non majoré  

Travaux réalisés dans des espaces exigus et 
confinés sur un bâtiment de surface à quai ou 
en cale non muni d’un dispositif de 
climatisation, de manière continue et 
régulière, et que la température extérieure est 
supérieure à 30 degrés ou inférieure à 0 degré 

Majoration complémentaire de 10 %, 
par heure effectuée dans ces 
conditions, du salaire de base non 
majoré  

Travaux réalisés en mer à bord de bâtiments 
de surface  

Majoration de 15%, par heure 
effectuée dans ces conditions, du 
salaire de base non majoré 

Travaux réalisés en mer à bord de sous-
marins 

Majoration de 20%, par heure 
effectuée dans ces conditions, du 
salaire de base non majoré  

Travaux réalisés en mer à bord de sous-
marins en plongée 

Majoration supplémentaire de 20%, 
par heure effectuée dans ces 
conditions, du salaire de base non 
majoré  

Travail dans 
des espaces 
exigus et 
confinés 

Travaux dans des espaces exigus et confinés 
situés à l’intérieur de/d’ : 

• véhicules terrestres (chars d’assaut, 
véhicule shelter notamment),  

Majoration de 10%, par heure 
effectuée dans ces conditions, du 
salaire de base non majoré  
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ou  

• avions au sol. 

Travaux sur sites clients dans des espaces 
exigus et confinés dont l’accès serait étroit 
(nécessité de ramper par exemple) et/ou 
rendu complexe compte tenu de la sensibilité 
et de l’agencement du lieu de mission 
concerné 

Majoration de 10%, par heure 
effectuée dans ces conditions, du 
salaire de base non majoré  

Travail dans 
des espaces 
exigus et 
confinés à 
l’intérieur 
de 
véhicules 
terrestre ou 
avions au 
sol exigus 
sous des 
conditions 
climatiques 
particulières 

Travaux réalisés à l’intérieur de véhicules 
terrestres ou d’avions au sol exigus, non 
munis d’un dispositif de climatisation, de 
manière continue et régulière, et exposition 
des salariés à une température extérieure 
supérieure à 30 degrés ou inférieure à 0 degré  

Majoration complémentaire de 10 %, 
par heure effectuée dans ces 
conditions, du salaire de base non 
majoré  

Travail en 
vol 

Travail en vol dans un avion 
Prime forfaitaire de 90 euros par 
heure de vol 

Travail en vol dans un hélicoptère 
Prime forfaitaire de 45 euros par 
heure de vol 
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